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Chili. La décision de la justice de ne pas extrader Alberto Fujimori est 

décevante 
 

Amnesty International est profondément déçue par la décision de la justice chilienne de ne pas extrader 
l'ancien président péruvien Alberto Fujimori vers le Pérou, où il doit répondre d'accusations d'atteintes 
aux droits humaine et de corruption. 
 
La décision du juge Orlando Alvarez doit maintenant être examinée par la Cour suprême du Chili. 
 
« Les autorités chiliennes ont le devoir, au regard du droit international, d'accorder l'extradition d'Alberto 
Fujimori au Pérou ou d'enquêter elles-mêmes sur les accusations d'atteintes aux droits humains    
pesant contre lui », a déclaré Guadalupe Marendo, directrice adjointe du programme Amériques 
d'Amnesty International.  
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